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ADMIÑISTR ATION DE LA JUSTICE,
DISPOSITIONS PIVI:RsEs.

Devoirs du gr-flier qptant aux objections ii.
Quel avis sera îécanire, .
Plaider -delai pmur-r sra 1, cieulé entre le 10 inillet

et le 31 anl, ineilsi:ement. dans li cour spérienre à
Québec et M tréal: mai ctte vacance n'iempt-hera
p-s de ra1pp-rîr 11 ,2 ri, & 'i.,od lxmtxa pas une

partie d'cbeir - un lrur de lar. . JO.
Les disposit recentI .evnendront en force le 9

j11llet, 19533, s. I1.
Les w-rits rûprabl *aux ancien. termes, comment et

qj uid ils s-ront raj *r], ib'.
Nonîveauiîx vireinuts étais ut désignés don- les districts dc

Québec, Troi-livieres. Kmo1unr.ika et Gaspé, s. 12.
Partiws d'anciens cire;its comprisus dans ecs nouveaux cir-

cLuts seront détachées-cela n'affectera en rien les causes
pendantes, ih.

La section 12 deviendra en frcec le 1er oetobrc. 1853, s. 13.
Nomninition des ofilciers. i.
La section 13 dc la 12V . c. 28, en pîartic abrogéc-les juges

de circuit pourront exercer les Iouvoirs de juges de-la
cour supérieure en tout temps à Ottawa et Ramouraska,
s. 14.. ED ir 19, 20 V. c'. 55, s. 2:

Juges de la cour supérieure, quand ils-pourront entendre et
juger toute cause. dans la vacance, excepté dans les dis-
tricts de Québec et Montréal, s. 15.

Recours de la partie lésée par tel jugement, ib.
Des règles de pratique pourront être faites en vertu de cette

section, ib.
A Gaspé deux juges de circuit pourront tenir la cour supé-

rieure nonobstant la 12 V. c. 40, s. 16.
S'ils diffèrent'dopinion la cause sera plaidée devant la cour

supérieure à Québec ; procédures qui seront adoptées, ib.
Des règles de pratique pourront être faites en vertu de cette

section, ib.
Saisie-arrêt, avant et après jugement, quand mise à exécu-

tion dans un autre district-tiers-saisi, comment tenu de
répondre, s. 17.

Saisie-arrt-la contestation pourra avoir lieu dans le dis-
trict où l'action a originé, b.

Tiers-saisi pourra faire sa déclaration devant le' protono-
taire le ou avant le jour du rapport, dans le district où il
réside, ib.

- La~déclaration du tiers-saisi'sera transmise à l'endroit où le
writ . été émis-défaut, comment certifié, s. 18.

Effet du vrit ; défaut, quand et comment enregistré ; avis
nécessaire au demandeur-Si la déclaration est faite
avant le jour du rapport, s. 19.

Plaider, délai pour, sera de cinq jours dans la cour de cir-
- cuit au lieu de 8, nonobstant la 12 V. c. 38, ss. 29 et 59,

s.20.
Certains plaidoyers seront produits dans les 4 jours.
Cela n'empêchera pas d'en déposer d'autres, s. 21.
Intervention, demande en,-12 V. c. 38, s. 92 amendée,

s. 22.


